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l'intérieur du temple grec qui va s'appeler l'é- <j 
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1er est le seul peintre qui semble mettre quelque 
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'roprie à l'usage auquel on le destine. Tout y par-
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'^reux rien à l'ame ; il sera beau, mais il n'aura rien ' 

^ivieux. On ira là , comme aux Italiens, au boulevard ^ 

!ij au'bois de Boulogne, pour voir, et les femmes
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 serons long-temps encore avant de voir s ou-
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 qui, pour la plupart, n'ont pas encore vu St-
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SV Sèvres ou Versailles! Ils ont vraiment bien autre
 a 

î le en tète pour le quart d'heure. Ce soir, 22 septembre, 

inuit, expire le délai fatal accordé aux honnêtes bour-

«isfatigués de la patrouille citoyenne, las du lit de camp ' 

rnicipaP, et peu sensibles aux voluptés de la faction par . 

>iieauclair de lune ou le brouillard. • 
diable de gouvernement a tellement la manie de la , 

dation que, dans sa préoccupation législative, il a < 

■iot à tous les citoyens de se dénoncer eux-mêmes. \ 

^femmes sont furieuses ; s'il y avait une émeute , ce se- I 

•lia journée des bonnets : la plupart conseillent à leurs 1 

lis la résistance. La proscription du biset est un acte ' 

ir»ueil et d'aristocratie assez peu goûté, et qui amènera
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hdescitoyens devant les conseils. Il n'y a plus de juste-

jhnpossible , le gouvernement n'en yeut point. Monter ; 

(tarde ou aller en prison. Il n'y aura plus d'habillement i 
laisie : habit d'uniforme et culotte beurre-frais ; pas I 

:la. L'équipement complet ou la prison. Il n'y a plus 1 

éttWDlaisance à attendre des amis qui font les rôles : se 1 

faire inscrire soi-même à la mairie, ou aller en prison. La 

(«ouest, comme vous voyez, le gracieux refrain qui re-

«il toujours. 

l'amour de la célébrité , celte manie qui nous fait faire 

Mdesottises, est étouffé par la crainle de la charge en 

te temps. On se fait petit, on se cache ; les concierges 

missent plus personne. On raconte à ce sujet des 

i fort plaisantes. L'autre jour, DANTAI* , le fameux 

'dont les plâtres nous ont tant amusés, était dans son 

•w achevant une statuette qu'il allait le lendemain livrer 

publique. Un homme arrive essoufflé , le chapeau 

fksyeux, le mouchoir sur le visage :— c'était un artiste 

'"nommé. — Il pâlit en se reconnaissant sous la maiiide 
me. 

"\ous voyez, je vous achève. — Ah ! mon ami, je 

"Mhomme perdu si vous publiez ma charge.—Comment 

"j a cinq ans que vous m'en priez !—C'est vrai; mais, 

" z-voiis? je ne suis pas sur les contrôles de l'ar-

yenne: si vous rappelez l'attention sur moi, on m'y 
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 eut la faiblesse de se taire, et nous sommes 

P°"r quelque temps encore d'une charge que l'on 
1 spirituelle ; mais l'artiste nous dédommage. Il a 

ij||isieurs acteurs célèbres, entr'autres MONROSE , 

? Pis pu enlaidir. Il a donné Leroy d'Etiolés, le 

"pointeur taillant une pierre... à fusil. 
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 ..""médiatement ,*en suite de leur mise en 

bï'lïo'ri'd' !lne' Sue ses affaires commerciales rele-
^'s'sem PU'S l,'ois jours, a été compris dans le mé-

u,enl. Amnistie , que tu es douce ! 

S • parmi i
 RocIuevaire que le choléra s'est déclaré dans 
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 septembre.— Lépidémic de choléra 
u intense, qu'elle ne mérite pas un si terrible 

nom. Toutes les personnes qui veulent observer les plus simples 
règles d'hygiène n"en soint point atteintes. Il n'y a point de 
nouveaux cas dans l'hôpital depuis deux jours. Ceux qui ont été 
frappés précédemment sont des vieillards. 

Le choléra perd aussi de son intensité à Barbentane. Tout 
fait présager que le fléau louche à sa fin. —■ Le conseil a volé 
des fonds pour les indigents ; la viande est donnée à domicile. 
L'autorité est chargée de la propreté des rues et des maisons, 
aux irais de la commune. Ce qu'il y a de plus consolant, au 
milieu de la calamité publique, c'est la conduite des médecins, 
qui est au-dessus de tout éloge. — Quelques cas se sont décla-
rés à Vallabrègue, Gravesen et Chàteau-Kenard. 

[Gazelle du Midi.) 

On nous écrit de l'Isle : 
« L'intensité de l'épidémie diminue sensiblement; c'est une 

heureuse nouvelle que nous vous apprenons. Mais nous ne pou-
vons nous empêcher de blâmer l'indifférence et l'égoïsme de 
ceux qui ont cru trouver leur salut dans la fuite, en abandon-
nant les pauvres à qui ils devaient assistance. C'est avec regret 
que nous vous annonçons qu'une partie du conseil municipal a 

suivi cet exemple, qui a été bientôt imité par l'administration 
des hospices, dont un seul membre est resté à son poste. 

_ » La maladie se propage maintenant dans les campagnes voi-
sines. 

» Voici le nombre des décès enregistrés jusqu'à ce jour : 
a Du 12 au 13 septembre, 10 morts. — Ùu 13 au 14, 5. — Du 

15 au 16, 10. — Du 1(» au 17, 11. — Du 17 au 18, 6. — Du 18 

au 19, 3. — Total : 45 décès. » f Messager de Vaucluse.) 

NÎMES , 20 septembre. — On écrit du Vigan à la Gazelle du 
Bas-Languedoc : 

Noire foire , qu'un temps superbe a favorisée pendant trois j 

jours, avait attiré beaucoup de marchands et un nombre consi-
dérable de curieux. Malheureusement les acheteurs étaient 
rares, et les transactions se sont ressenties de la détresse qui 
depuis long-temps pèse sur le commerce et l'industrie. Peu de 
vendeurs sont satisfaits. Les soies n'ont pas été recherchées; les 
bêtes à laine ne se sont pas bien vendues; il y avait peu de che-
vaux médiocres, et surtout de chevaux de prix. Les saltimban-
ques seuls ont fait d'excellentes affaires; jamais ils n'avaient 
envahi en si grand nombre la belle promenade des châtaigniers, 
qui tend de plus en plus à devenir le champ de foire. 

Le 16 septembre, devait avoir lieu l'inauguration du pont de 
Monfrin. Ce jour, qui devait être une fête à Monfrin, s'est trans-
formé en un jour de deuil. L'épreuve du pont avait commencé 
le matin à six heures; à midi, la charge n'était pas encore 
complète, lorsque le boulon de jonction du câble de retenue 
avec le cable d'amarre, du côté de la rive gauche et d'aval, s'est 
rompu et a causé instantanément la chute du tablier des deux 
travées. 

Par suite de cet accident, sept à huit personnes ont été griè-
vement blessées. L'une d'entr'elles, Marie Griolet, jeune fille 
de dix-neuf ans, a été retirée de l'eau sans vie. Tous les secours 
qu'on lui a prodigués sont demeurés sans effet. Ce qu'il y a de 
déplorable au milieu d'un semblable événement, c'est l'espèce 
d'effervescence qui s'est manifestée parmi la foule ; six char-
pentiers ont été maltraités; le directeur lui-même a été blessé 
et n'a du son salut qu'à une prompte fuite. 

(Courrier du Gard.) 

Paris, 93 septembre 1§39. 

( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Une ordonnance royale du 20 septembre vient d'étendre 

le bénéfice de l'amnistie à M. Sylvain Court, notre compa-

triote, condamné par contumace à la peine de la déporta-

tion par un arrêt de la cour des pairs du 17 août 1835. 

On se rappelle que cette mesure a déjà été prise à l'égard 

de M. d'Haussez, ministre de Charles X, condamné aussi 

par contumace. Que ne l'étend-on tout de suite à tous les 

condamnés qui se trouvent dans le même cas? Cette exclu-

sion fait murmurer, et nul ne diraque les murmures ne sont 
point légitimes. 

— On parle de quelques changements dans l'administra-

tion de l'Ile-Bourbon. Des habitants notables de cette île, 

qui sont à Paris, ont été consultés à cet effet par un em-

ployé supérieur du ministère de la marine et des colonies. 

— La nouvelle rédaction du journal le Monde annonce 

que si elle entre en lice, c'est non pour affaiblir, mais pour 

fortifier l'opposition radicale que représentent le Bon Sens, 

le National et le Journal du Peuple. 

— Un ouvrier, mort dans une commune du Jura , avait 

été enterré dans le cimetière catholique. Quelque temps 

après son inhumation, le bruit courut que le défunt était, 

de son vivant, protestant. L'évêque de Saint-Claude, ayant 

ouï ce propos assez vague, craignit que le cadavre déposé 

dans le cimetière catholique ne profanât la terre consa-

crée. En conséquence , il ordonna que toute sépulture ec-

clésiastique fût ajournée dans le cimetière jusqu'à ce qu'il 

eût été purifié par une bénédiction solennelle. Il demanda 

au ministre des cultes l'autorisation d'exhumer le cadavre, 

et, l'autorisation obtenue, il fit procéder à l'exhumation. 

Les restes mortels du pauvre ouvrier furent relégués en 

un misérable coin de terre sans cérémonie et sans prières. 

Cela fait, un acte de baptême fut produit, qui constatait 

que le prétendu protestant avait été élevé et s'était main-

tenu jusqu'à sa mort dans la religion catholique. 

Que dire des scrupules de Mgr l'évêque de Saint-Claude, 

de sa précipitation à exhumer un mort, de sa tolérance ,. 

de la complaisance du ministre des cultes, du silence du 

ministre de l'intérieur, du ridicule dénoùment qu'a amené 

cette comédie et du scandale qu'elle peut produire dans le 

pays? Le clergé est en bonne voie. 

— Les poursuites des parquets d'Arras et de Lyon n'ont 

pas découragé l'éditeur de ÏAlmanach populaire , M. Fré-

déric Degeorge. Loin de là, il a compris qu'un livre dont 

les gouvernants du jour redoutait si fort l'influence était 

une œuvre utile aux masses , et YAlmanach populaire pa-

raîtra dans les premiers jours du mois de novembre. 

Il est temps que l'on fasse justice desalmanachs rédigés 

par les successeurs anonymes de Mathieu Laensberg, et 

remplis d'erreurs et de contes ridicules. Le livre que 

nous signalons sera publié dans ce but. Parmi les écrivains 

qui ont bien voulu l'enrichir de leurs articles, on compte 

MM. Cormenin, Garnier-Pagés, Arago, Aog. Luchet, 

Dupont, avocat, Trélat, L. Blanc, Dupoly. Une lithogra-

phie représentant le fronton du Panthéon , et dont l'exé-

cution a été dirigée par David lui-même, augmentera 

encore la vogue qui va s'attacher à ce curieux petit recueil. 

— On lit dans le Journal des Débats ; 

« L'ordonnance de dissolution paraîtra, dit-on, vers lo 

milieu de la semaine prochaine. » 

— Les troubles d'Angoulême sont aujourd'hui tout-à-

fait terminés , mais ils ont donné une nouvelle preuve du 

peu d'accord qui existe dans la plupart des villes entre les 

divers fonctionnaires publics. 

L'arrêté du maire qui ordonnait la suppression de la 

croix de mission n'a point été pris, comme on l'a annoncé, 

sur l'invitation du préfet; bien au contraire: MM. les 

substituts du procureur du roi l'ayant engagé à inviter le 

maire à faire disparaître la croix , M. Larregui s'y refusa 

formellement, en disant à ces messieurs qu'ils pouvaient 

se rendre prés du maire, afin de l'éclairer de leurs con-

seils, sauf à celui-ci, après les avoir entendus, à prendre 

sous sa responsabilité personnelle les mesures qu'il jugerait 

convenables. Pendant que l'adjoint M. Ganivet-Delisle et 

les substituts Pellet et Callendran prenaient toutes les me-

sures nécessaires pour maintenir l'ordre, le préfet restait 

chez lui ; la gendarmerie attendait des ordres qui n'arri-

vaient pas, et la troupe de ligne était couchée, tandis que 

les troubles duraient depuis plusieurs heures. Le procureur 

du roi, M. Tesniéres, député, n'a pas paru du jeudi au 

mardi. Deux compagnies du 9e de ligne ont été mandées 

de Saintes et sont arrivées le 17; le lendemain, deux ba-

taillons d'infanterie sont encore arrivés et on annonçait 

le général commandant la subdivision militaire. 

— Avant 1830, le-eollége d'Argentan (Orne) était di-

rigé par un prêtre qui fut révoqué pour s'être mêlé un 

peu trop de politique. Il y a quelques jours, il a été nommé 

par l'évêqué curé de la commune de La Ferté-Pesnel, ar-

rondissement d'Argentan; mais les habitants de la com-

mune et le conseil municipal ont refusé de recevoir lo 

curé. L'autorité va-t-elle envoyer un régiment à La Fcrté-

Pesnel pour installer le nouveau pasteur? 

— Le conseil-général de la Corse a réitéré son vole des 

années précédentes pour le rétablissement de l'ancien dé-

partement du Golo , qui était composé des deux tiers de la 

population de l'île. Il a également émis le vœu, si le dépar-

tement du Golo n'était pas rétabli, que du moins la Cors s 

nommât trois députés au lieu des deux qu'elle élit aujour-

d'hui. 

— Le général espagnol Cordova est arrivé à Pau depuis 

quelques jours; il a eu plusieurs conférences avec Galiano 

et Toreno. 

— La popularité de M. Persil est si grande qu'il ne peut 

plus sortir qu'escorté de la gendarmerie. Le 16 septembre, 

l'ex-garde-des-sceaux est arrivé le soir à Agen, et sur son 

passage des sifflets se sont fait entendre; aussitôt la police 

s'est élancée , et plusieurs personnes ont été arrêtées. 

— Chaque année les loges maçonniques de Bordeaux 

faisaient les frais de prix pour les écoles gratuites. La dis-

tribution était faite solennellement par l'autorité munici-

pale avec le concours de l'université. Cette année, M. SaI-

vandy n'a pas jugé à propos que cette cérémonie eût lieu ; 

il a refusé de l'autoriser. 

Le conseil municipal va, dit-on, adresser un mémoire 

au ministre de l'instruction publique pour lui représenter 

! ! le mauvais effet produit par l'interdiction dont il a frappé 

un acte de philanthropie qui avait donné de bons résultats 

les années précédentes. 

i — On a découvert, il y a peu de temps, dans la Durance, 

près d'Avignon , une statuette en marbre blanc des Pyré-

■ nées qui semble être dans l'eau depuis des siècles. Ce mor-

[ ceau de sulpture est admirablement conservé. 

NOUVELLES D'AFBIQUE. 

Nous recevons de Bone les nouvelles suivantes : 
Les beaux travaux du camp de Alcdjez-cl-llamar sont à peu 

près terminés, et nous touchons au moment où tout sera prêt 
pour marcher sur Conslantine. Le 23= et le 47e de ligne, déjà 
habitués à des travaux de celte espèce dans la province d'Oran, 
ont exécuté ceux-ci avec un zèle, une intelligence et une ar-
deur remarquables. 

Un sol pierreux et parfois difficile, une chaleur de 33» ont 
été des obstacles bientôt surmontés. Le génie a déployé dans 
celle circonstance son activité accoutumée. En quelques jours , 

j grâce au chef et aux soldats de celte arme , nous avons vu 
I s'élever dans le réduit une ambulance et d'immenses magasins 
1 qui se remplissent tous les jours des approvisionnements que 



l'administration, l'artillerie et le génie transportent de Bone. . 
Ainsi le concours heureux de toutes les armes a amené, dans v 
cette occasion, de prompts résultats. p 

L'emplacement du camp retranché ne pouvait être plus heu- n 
reusement choisi. Maître des deux rives de la Seybonse , à s 
moins de vingt lieues de Conslantine, sur un plateau où un 1 

corps d'armée considérable et un parc d'artillerie peuvent tenir f 
tout à l'aise , nous menaçons à la fois de Medjez-el-Hamar f 
cette ville et le camp de l'aga. Les Arabes ne peuvent se dis- • 
simuler qu'en trois ou quatre petites journées de marche, nous 
serions detant leur capitale et que nos pièces ne tarderaient pas t 
à en battre les murs en brèche. Tout aura été prévu celte fois ; « 
nous emporterons assez de vivres pour attendre la prise de la c 
ville et assez de canons pour que la reddition ne se fasse point ' 
altendre. < 

Des bruits dont on ne peut apprécier la véracité circulent I 
dans le camp. On dit que des offres de paix ont été faites par 1 

Acbmet-Bey. On assure que des négociations déjà entamées ont 
été rompues par le bey lui-même qui esl sous l'influence de 1 

perfides conseils. D'autres disent que Ben-Aïssa , instruit des 1 

tentatives faites par Acbmet pour obtenir la paix , s'est emparé I 

de la ville et en a refusé l'entrée au bey ; que ce dernier , dés- 1 

espérant de pouvoir rentrer dans Conslantine , se serait retiré 
avec ses femmes dans une ville de ses états , et qu'actuellement 
le pouvoirdans la ville serait partagé entre plusieurs chefs. Nous 
ne savons jusqu'à quel point on peut ajouter foi à ces bruits , 
mais Sans nul doute des événements se préparent. Quoi qu'il 
arrive , l'armée est prête à tout, et pleine d'ardeur et de désir 
de joindre l'ennemi. 

L'état sanitaire des troupes qui occupent le camp de Medjez-
el-Hamar est très-satisfaisant. L'excessive chaleur et les rndes 
travaux auxquels les troupes ont dù être soumises avaient fait 
craindre que le nombre des malades ne devint considérable; 
fort heureusement ces craintes ne se sont point réalisées. Un 
hôpital capable de contenir quatre-vingt-dix à cent malades a 
été construit dans le réduit. 

4 septembre.— Les troupes qui étaient attendues d'Oran, 
d'Alger et de Bougie viennent d'arriver : le 3« bataillon d'Afri-
que et le 2e bataillon du 2" léger sont déjà partis pour le camp 
de Medjez-el-Uamar ; le colonel Lamoricière a débarqué avec 
un bataillon de zouaves; il part demain ainsi qu'une compa-
gnie de mineurs et deux cents hommes choisis dans le 2» ba-
taillon d'Afrique et donl un grand nombre ont pris part à la 
première expédition contre Constantine. Le 3« régiment de 
chasseurs d'Airique a aussi reçu l'ordre, il y a peu d'instants, 
de se mettre en route demain et de se mettre sur la ligne. Nous 
attendons encore d'Alger un bataillon d'infanterie et deux es-
cadrons du 1" régiment de chasseurs, et de Bougie une com-
pagnie de sapeurs. Ces troupes arriveront celte semaine, et 
l'armée expéditionnaire se trouvera renforcée de 3,200 hommes. 

Les corvetles de charge (o fortune, la Caravane et ta Marne, 
arrivées d'Oran il y a quatre jours, vont reprendre la mer pour 
aller chercher à Toulon quatre bataillons de six cents hommes 
chacun qui sont aussi destinés à concourir à l'expédition con-
tre Conslantine. Tout se dispose pour que l'armée puisse entrer 
en opérations le 20 septembre au plus tard. 

Une correspondance journalière est établie entre Bone et le 
quartier-général au moyen de postes de cavalerie placés à 
Dréan, à Ncchemeya et Hainmam-Berda ; souvent aussi elle est 
portée par des Arabes de Medje«-el-Hamar à Nechemeya. Nous 
avons ainsi des nouvelles des avant-postes en dix heures de 
temps, et les ordres de M. le gouverneur-général peuvent être 
exécutés avec une grande promptitude. 

Medjez-el-Hamar, 11 septembre. 
Les bruits qui circulent depuis long-temps d'un projet formé 

par les Kabaïles arrivés à Constantine de venir attaquer le camp 
de Medjez-el-Hamar paraissent dénués de tout fondement. L'in-
tention a pu en être manifestée par leurs chefs , afin de les te-
nir en haleine et de les empêcher de se débander ; il est très-
invraisemblable qu'ils y aient jamais songé sérieusement : il 
n'y avait aucune chance de succès pour eux,quel que fut leur 
nombre, alors qu'une partie des renforts n'était pas arrivée. 
Aujourd'hui que des bataillons venus d'Alger et d'Oran sont 
entrés en ligne, il est hors de doute qu'ils ont renoncé à tout 
mouvement offensif. 

M. le gouverneur-général se dispose à faire demain une re-
connaissance sur le Rasel-Akba et jusqu'à l'Oued-Zenati, afin 
de voir par lui-même l'étal de la route et celui des cours d'eau. 
Quelques bataillons , la cavalerie et deux batteries , sous les or-
dres du général Rulhières, marchaient avec lui; les généraux 
commandant les armes spéciales l'accompagnaient. Celte petite 
colonne rentrera probablement le 14. De l'Oued-Zenati il n'y a 
que douze à treize lieues jusqu'à Constantine. 

Un bataillon du 26e est déjà arrivé de Port-Vendres. Les con-
vois sur le camp se suivent sans interruption ; tout se dispose 
pour que l'armée puisse entrer en opérations le 25 au plus tard. 

(Moniteur algérien.) 

On lit dans le Tonlonnais : 

Le bateau à vapeur la Chimère, commandé par M. Jannin, 
lieutenant de vaisseau, a mouillé en rade du Lazaret le 21 sep-
tembre, venant d'Alger d'où il est parti le 18. Il a laissé sur 
les lieux la corvette de charge l'Egérie et la gabare l'Expèdilive, 
a relâché le 19 à Mahon et en est parti le même jour, ayant à 
bord 98 passagers et la correspondance. 

— Le même jour, le transport la Ménagère est entré dans 
l'arsenal. 

.— Le brick-transport la Désirée prend un chargement de 
vieux fer pour Brest ; il sera mis en rade la semaine prochaine. 

— On a démâté, le 20, le mât de misaine et enlevé et mis 
à terre les chaudières du bateau à vapeur le Ramier. 

COLONIES. 

Le conseil colonial de Bourbon a été dissous le 8 mai 

dernier par le gouverneur. Voici les faits qui ont motivé 
celte dissolution : 

Le 24 avril avait eu lieu la séance d'ouverture de la session 
de 1837. Après le discours d'usage, prononcé par le gouver-
neur, le conseil a élu M. Testart pour son président et M. Bel-
lier de Villenlroye pour son vice - président. Les secrétaires 
étaient MM. Patu de Rosemonl et Dejean de la Balie. On a 
aussitôt commencé les travaux de la session par la discussion 
de l'adresse en réponse au discours d'ouverture du gouverneur. 
Voici les passages de l'adresse qui ont donné lieu , dit-on, au 
conflit dont nous parlons : 

a Le conseil s'occupera avec ardeur de tous les projets de lois, 
d'ordonnances et de décrets que vous voudrez bien lui présen-
senter. La législation pénale sur les esclaves offre des lacunes 
qui doivent être immédiatement comblées. Le système actuel 
des services financiers est reconnu vicieux ; il est de toute né-
cessité qu'il soit promptement réformé. Nous avons à regretter 
que le nouveau travail de l'administration sur cette matière 
Vait pu nous être présenté à la session dernière. ' 

» Le conseil examinera les modifications nouvelles que le gou-
vernement veut apporter au décret sur l'organisation munici- v 
pale. Mais il ne doit pas se le dissimuler, il tient essentielle- ai 
ment à toutes les garanties fondamentales du système actuel, 
système qui a d'ailleurs pour lui la sanction du temps et de 
l'expérience. U est d'autant plus nécessaire de conserver dans 
toute leur pureté des éléments qui constituent les conseils mu-
nicipaux, que ces conseils sont appelés à exercer la plus haute 
influence sur l'avenir de la colonie. 

» Le gouvernement ne peut s'immiscer sans danger dans la 
discipline des habitations : les conseils municipaux le peuvent a< 
et le font sans inconvénient. C'est aux conseils municipaux U 
qu'est dévolue la glorieuse mission du perfectionnement mo- n 
ral et disciplinaire des ateliers : aidés de la religion, dont les

 c 
enseignements sont si simples et si parfaits, ils sauront accom- J 

plir la noble tâche qu'ils ont déjà entreprise et que leur im- . 
posent une saine politique et la voix sacrée de l'humanité. a 

» Le conseil colonial ne saurait assez insister auprès du gou-
vernement pour la présentation d'un projet de décret sur les d 
engagés; parmi les hommes de cette classe , depuis long-temps <j 

le vagabondage s'est substitué au travail et porte sur tous les
 c 

ateliers la contagion du mauvais exemple, le désordre, le vol et 
le pillage. f 

» C'est avec le plus profond regret que nous apprenons que les * 
économies si vivement réclamées n'ont pu trouver place dans s 

le projet du budget de. 1838. Le conseil désire pouvoir conci- I 
lier la rigueur de ses devoirs avec la nécessité d'assurer la mar- 1 

che des différents services, et de prévenir toute perturbation < 
grave dans le système aeluel de l'organisation administrative. , 

•» Les faits graves sur lesquels vous appelez noire attention et 
notre prévoyance «e sont jamais sortis de noire mémoire ; vous ' 
le savez , à la session dernière ils ont été l'objet de nos sérieuses 1 

méditations ; depuis, vous avez transmis vous-mêmes nos près- 1 

santés réclamations au ministre de la marine et des colonies : 
nous ne pouvons en ce moment qu'attendre le résultat de vos 
démarches. Les principes qui fondent la sociélé coloniale, pro- i 
fondement blessés, avaient fait naître les plus légitimes alarmes; 
mais ce n'est pas en vain que , nous appuyant sur la loi, nous 
aurons fait un appel à ta justice et à la constante impartialité du 
gouvernement du roi. 

» Si les orages extérieurs qui nous menaçaient l'année der-
nière sont apaisés, c'est que la politique de là colonie s'est ren-
contrée avec celle du gouvernement métropolitain , et il nous 

; est doux de penser que notre patriotisme colonial n'a point été 
en désaccord avec la haute sagesse qui préside aux conseils de 
la royauté. Quant à nous, M. le gouverneur, dans notre ar-

' dente sollicitude pour le pays, nous nous félicitons de voiries 
événements réaliser nos prévisions. Non, nous ne nous étions 

' pas mépris sur les véritables intérêts de la colonie lorsque, pla-
cés tout-à-coup au milieu d'une grande expérience qui se fai-
sait à noire profit, nous inscrivîmes sur la bannière coloniale 

' cet axiome de la sagesse : Observons et attendons. 

s
 » Nous avons reçu les meilleures espérances du projet de loi 
' sur la tarification des sucres, qui a dùêtre présenté aux cham-
* bres métropolitaines dans la session de cette année; mais, nous 

devons le dire, nos espérances ne seraient pas remplies si le 
gouvernement et les chambres

>
 n'établissaient pas le parfait 

. équilibre entre les deux industries rivales. Toute inégalité dans 

t
 les tarifs nous paraîtrait désormais une flagrante injustice. Fran-

' çais comme nos concitoyens de l'Orléanais, du Berry et de la 
Flandre, la commune patrie doit nous confondre dans un même 
sentiment d'amour et de protection. 

«C'est ici le lieu de vous exprimer nos regrets, monsieur le 
gouverneur , de ce que le conflit élevé par votre administration, 

^ à l'occasion d'un important procès sur l'exportation des sucres, 
n'a pas reçu une plus prompte solution : le pays ne verrait pas 

*_ sans un vif mécontentement et sans de graves inquiétudes le 
~ cours de la justice entravé ou suspendu. Votre sagesse et votre 
J attachement au pays nous sont un sûr garant que l'action des 
j"l lois ne restera pas plus long-lemps paralysée , et que la légis-

lation actuelle sur les sucres recevra sa complète exécution.» 
Celte adresse , votée le 3 mai, a été présentée au gouverneur 

le 8. En la recevant, le contre-amiral Cuvilhier a annoncé qu'il 

Jt
 allait y répondre dans le sein même du conseil. En effet , il s'est 

rendu peu aprèsau local de ses séances , accompagné de MM. 
les chefs d'administration , membres du gouvernement , et a I 

1 prononcé un discours dont voici les passages les plus essentiels : 
« J'avais appelé votre attention sur le deuxième décret d'or-

r
^ ganisation municipale que je vous ai présenté par les ordres du 
^ roi. Vous déclarez vouloir rester dans le système actuel , en 
j
e
 raison de la surveillance que les conseils municipaux doivent 

exercer sur le sort des esclaves. Je dois le consigner ici, le dé-
cret ne porte aucune atteinte à_ ce droit , et ce n'est point là 

n
_ que se trouve formulée la participation légitime de l'autorité 

s
~ supérieure à cette même surveillance. 

. »En ramenant votreatlention sur l'atelier colonial dans des ter-
mes qui ne pouvaient laisser de place à aucune objection , je 
devais m'attendre à voir le conseil entrer dans des vues inspi-
rées par un profond sentiment de conciliation et de prévoyance. 
J'ai transmis, sans m'y associer, votre protestation de l'an der-

n, nier au ministère; je ne puis voir dans cet acte ni un second 
p- recours à l'autorité du roi qui a prononcé , ni un motif pour 
ur moi de suspendre les effets d'une loi en cours d'exécution. Cette 
je, démarche du conseil, que vous me rappelez, est propre à affecter 
t à les dispositions bienveillantes de l'autorité royale pour la co-

lonie. Elle ne saurait, dans aucun cas, m'empêcher de remplir 

ins
 mes devoirs... 

I » Les vœux de la colonie pour obtenir ou faire déclarer la li-
, i berlédu commerce sont ardents, je le sais; mais ces vœux ne 

sauraient aller jusqu'à tracer aux juges la route qu'ils doivent 
n ' suivre Jusqu'à noter de suspicion les actes les plus consciencieux 
nis de l'administration, exercés dans la limite de son droit. Je dois 

blâmer hautement le passage de votre adresse auquel je réponds 
ici, parce que la justice civile ou administrative ne doit, pas 
plus que la justice criminelle, être influencée par le conseil. 

na
j » Je me flattais de l'espoir de fonder avec vous toutes les insti-

j
v

£ lutions que réclame la colonie. Dans ce but , mon gouverne-
ment faisait volontiers à la bonne harmonie toutes les con-
cessions légales qui étaient en son pouvoir. Il respectait tous 

ion les droits et même toutes les conquêtes du conseil colonial; 
rer- mais il ne serait pas permis de se laisser entraîner par une op-
Bel- position systématique aux vues de l'autorité métropolitaine, 
ires «Votre concours, que j'espérais obtenir en faveur d'un passé 
•n a si-plein de modération , me manque aujourd'hui dans plusieurs 
iion actes essentiels. J'ai le profond chagrin de voir que mes efforts 
îor. n'ont pas obtenu la confiance qu'ils méritaient. 
, au «S'il m'est pénible de déclarer au conseil celte nouvelle posi-

tion de mon gouvernement, il me le serait encore plus de fail-
lois, lir à mes devoirs envers le roi, qui m'a confié le dépôt sacn 
sen- de son autorité dans la colonie. » 
mes En terminant cette allocution, M. le gouverneur a annonci 
luel au conseil que le directeur de l'intérieur allait lui faire connal 
né- tre sa volonté. 

;tter M. le directeur de l'intérieur s'est alors levé et a lu l'arrêt 
lière suivant: 

• « Au nom du roi : 

» Nous gouverneur de l'ilTlWh —-B^ 
vu 'art. 12 , § 1er •

 ue la
 |o du H

 61 de s« déZT^ 
arrêtons: 1 u"-* avril i8

33 av
" pend»no, 

» Le conseil colonial est dissous 
«isaint-Denis, le 8 mai 1837. ^ 

*aits Hivers. 

M. le général de Rigny est-il ou n' 

activité? Voici trois semaines et
 D

|„« tl 'i- ren»<s <% . 
la Charte a. annoncé qu'il a^A^^m^ 
ment d un département, et aujourd'huion „P 

core lequel, puisque tantôt on indique rî
in

C ?l P*t 
dre, sans que dans ces localités les générauxn

 tantùt'V I 
dent sachent à quoi s'en tenir sur ce fait

 q COniC 
— Une singulière question s'est présentée H„

 1
 1 

de paix de Saint-Sauveur-Landelin ?E
e
 t^K- > 

des douanes, ayant trouvé sur la pronriété rï'im
 préP°sés 

du sable de mer non suffisamment mélangé H"'
 D
-

 1 

proces-verbal de la contravention ; niais pour 'm . renl 

ces-verbal d'un douanier soit valable il faut Pr°" 

affirraé par lui devant le juge de paix dàns les vinTî wil 

heures Le juge de paix étant absent, force fui d'
a
ïl»

qUS

1
.
lr,

 I 

le suppléant, qui se trouva être justement le contr * 

celui-ci reçut comme magistrat l'affirmation du n"**' 

verbal dirigé contre lui. Assigné devant la police t ' " 1 

pale, il a argué de la nullité du procès-verbal et I
 }

^ 

- L'a^»^iS: : 
Ce procès rappelle à notre souvenir un maria™ an» L . 

par la justice il y a quelques années: c'était m 21 
d une commune rurale qui, pendant la vacance de la m* 

rie, trop longue à son gré, s'était marié lui-même. 

— Le duc de Frias est fort souvent reçu en audience M, 1 
ticuhere par Lou;s-Ph.l.

P
pe. On sait que M. le due l * 

trias était 1 ambassadeur d'Espagne à Paris, lorsqu'un 11 

binet doctrinaire poussait de Madrid dans des batailles « 

lin toute la Péninsule armée. Remplacé, sous un mini^téS 
plus libéral, par M. Campuzano, le duc de Frias n'a noi9 
perdu son crédit à la cour de France. On en tire des coo ' 

closions que justifie assez bien l'indifférence du gouveU 
nement français, aujourd'hui que l'entrée prochaine d 

don Carlos à Madrid est généralement regardée comme * 
probable. 

—Bien que vraisemblable encore, le mariage delà princesse ,â 

Marie avec le duc Alexandre rencontre des difficultés qui 

ne laissent pas, dit-on, que d'être assez inquiétantes.il. 

de Mullinen, chargé d'affaires de Wurtemberg à Paris,a 

sollicité et obtenu hier une audience particulière du roi. 

11 est allé des Tuileries au ministère des affaires étiangéres. 

Son entrevue avec M. Molé a été fort chaude, assure-t-on. j 
Aujourd'hui , M. de Mullinen est parti précipitamment [ 

j pour Stultgard. Un courrier a été expédié pour la mèiu>. 

I destination presqu'immédiatement après le départ de l'air. 
I bassadeur du Wurtemberg. 

On pense que M. de Mullinen sera malade le jour des a 

I noces. Le lendemain, sa santé sera rétablie. 
I . w 

i 1 —Onn'a pas oublié que l'ordonnance royalequi adissou 

i i l'artillerie de la garde nationale de la Seine, contenait uni i 
! j disposition qui promettait la réorganisation prochaine k ■ 

' cette arme. L'ordonnance a reçu son exécution sur le prt-
(
 ' 

j mier point, mais non sur le second. 

, j Ces jours derniers, des citoyens du neuvième arrondisse-! " 

j J ment , invités à se faire incorporer dans les cadres de b
 s 

t garde nationale à pied ou à cheval, ont répondu qu'ils fai-
 ( 

saient partie de l'ancienne artillerie, qu'on avait formelle- If 

J ment promis la réorganisation de ce corps, qu'ils yoiilai i 

: rentrer dans leur ai me première , et que , jusqu'à ce <]<»■ 

l'engagement pris à leur égard ait été tenu , ils s'abslien- ^ 

'
a
 draieot de tout service. 

t
 Bien qu'on puisse prévoir le résultat de cette affaire por- I 

. tée devant les conseils de discipline, les débats n'en serool i 

à I pas moins curieux. . , a 

é — L'influence de la Russie est devenue telle auprès « ■ 

cabinet grec qu'elle est parvenue à décider un changemem ■ 

'" complet dans la diplomatie du gouvernement gf
eC

\}fî' j 
e
 a été envoyé en surveillance à Munich; Tricoupisaeteae* ■ 

~ titué et remplacé à Londres par le prince Soutzo.cre ■ 

Z de la Russie: c'est la réponse que M. Eudhartfait aux L 

d léances de M. Lyons et aux réclamations de loru i 

ir merston. j-Anfriche l'I 
e —On se rappelle qu'il y a un an l'empereur d ;^
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_ Cela rappelle assez bien cette ancienne
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^ DISPENSE DE MARIAGE. 

Pulsale el aperielur vobis... 

Payez et on vous ouvrira. 

(Traduction libre.J 

trafiquera des cboses saintes. Voyez plutôt 

T,.8i<>
arS 0n

(
.inment advenu dans la commune de Luc? , 

'7 est rece
 Neufchâte

i. 

*Lltëeta avaient arrêté l'union de leurs enfants. Pour 

' peu*
sffUrS

 il
 ce

la ne faisait pas de doute, les portes de 

:JfJ
 c

îp„
t
 ouvertes ; mais à l'endroit de l'église c'é-

e
iDa

irie Afférent, les portes étaient fermées. Du reste , 

!il»
if

. tavec l'église des accommodements, on s'a-
J.V de Lucy pour avoir une dispense et obtenir 

MS*
1
"^'frfiction nuptiale du cousin et de la cousine. Le 

; il3^",6 Hinnense fut débattu contradictoirement j et 

Ses pourparlers ou convint de 25 fr. 

-<<-f ". nue, quand le jour du mariage est fixé, M. le 

jUi*1 • g. il écrit aux parents : « Vingt-cinq francs 

i*'""?
8
décidément suffire. Il faut que le saint-père 

*r* rononce, et c'est de Rome seulement que peut 

ense
. Deux cent cinquante francs, c'est tout 

'"l'anime nécessaire. » 
A s parents. Alors M. le curé se rabat à 50 francs ; 

nt qu'il ne peut rien obtenir, il finit par se con-

j*
T
"-

3
 25 francs, prix convenu primitivement. 

Tant la veille du mariage, il annonce que la fa-

f*î
S
pense n'étant pas encore venue de Rome, la bé-

CioD nuptiale n'aura pas lieu. 
lendemain, maigre l absence de cérémonie refi-

les époux sont unis, et on célébrait joyeusemen lia 

^n'uand, au milieu du repas, parait M. le curé, qui, 

■ nt bien et D'en
 V

ensan
^'

 sans doute du baptême 
'"'închesde Neuville-Ferrière, commune voisine, vient 

*
6t

 r
an

athème sur les impies qui oseut ainsi se passer 

j,mn ministère. 
ii>ons toutefois que cette grotesque apparition ne pro-

liritoas l'effet qu'en attendait le saint homme. On con-

*jSàde s'amuser et de rire : peut-être même le fit-on aux 

| Ls de M. le curé. _ ^ 

■ us mois se sont écoules, et M. le cure prétendait tou-

rs <jue la dispense était en route ; mais, sans doute, il a 

Mii!; que les jeunes époux étaient sur le point de s'adres-

i prêtre d'une commune voisine, car il vient d'annpii-

itquela dispense était enfin arrivée de Rome, et qu'il 

Iprét à bénir leur union. Ainsi soit-il I 

(Journal de Rouen.) 

 - c 

jExtéa'ieiir. 

5PAGNE. — MADRID , 14 septembre. — Le général Quiroz a 
i la garnison et à la garde nationale de Madrid un or-

la jour) où les plus grands éloges sont prodigués aux hé- I 
-aidais devant lesquels les carlistes ont pris la fuite. ( 

. ces fanfaronnades , les carlistes sont toujours dans les c 
as de la capitale. Le général Espartero a fait son entrée s 

llkdrid avec sa division, qui a défilé devant la reine. Les a 
iméessont en présence el s'observent. Deux millions ont 1 

«pré aux troupes d'Esparlero. 
us journaux ministériels ont inséré un bulletin du briga-

» ODonnell, daté d'Andoain , qui raconte en termes , 
! H*»* les succès remportés devant ce bourg. La contre-par-
ent se lera pus allendre. ' 

I* Maures ont allaqué Ceuta ; on craint pour celte place , 
tsl défendue que par une faible garnison. ! 
bmdcs de Cabrera ont traversé le Tage à Puente-Duena. ' 

I
icossE, 15 septembre. — Les troupes de la reine ont 

NMles torces carlistes qui ont été repoussées. Don Carlos 
"Itssiens s'est replié sur la Manche, 

hideux pièces suivantes ont été [publiées, le 13 , à Ma-

,J
'¥Mne-gèncral de la Nouvelle-Caslille aux habitants 

de Madrid. 

'Désirant éviter de mon côté les malheurs qui pourraient 

iiilt r CaS 0Ù l cnnemi chercherait à pénétrer dans 
0, ',' et.afin que les troupes puissent manœuvrer libre-

. , "Besoin , sans en être empêchées par la confusion , i'ai 
'««if prendre les dispositions suivantes : 

L " habitants de cette ville, sans exception , qui ne 
P lovésà sa défense, se retireront immédiatement 

•[s maisons. 

i,ki
n

S,C°nrevcnantsseronl considérés comme perturbateurs 

illidH emcnl comnle tels. 
i , le 12 septembre 1837. ANTONIO QUIROGA.» 

I*journal d
" F

a
P
llaine

-général, le gérant responsable de 

I :
't« co soccuPera des mouvements militaires sera 

*^
t

'"me avant des relations avec l'ennemi et jugé en 

"îVurn • consei' de guerre ; celle disposition ne sera 
L!i

l«uill«i
1US»ïu'à la levée de réut de sié8e- » 

""■Wi u
 Mildrld subissent déjà cet ordre ridicule et 

** "ilitàir i
 du 14 ne disent-elles pas un mot des opéra-

*Hroni-cli
 S

.
la Nouvell

e-Castille. Les provinces s'ac- J 

"•"'iondp û . d'une mesure qui leur cachera la véritable " 
^7

AE '» capnale ? 

'l'4S
n
î

le
 Patriote du U: 

*J»,da
ns

 la • \rouPes sous les ordres du comte de Lu-
W;on

eS
u^0lree d nier> a rempli de joie les habitants de 

1
't"efaàrlMrec'Ue la valeur qu'elles ont toujours montrée 

U récent .e.r ce d'St' ict de la faction qui vient de l'en-
?>Pourvoir■Vri

,ail Placéeen calèche près de la porte d'A-
rt|ait('ni„ ■ er ces braves. Des vivats d'enthousiasme 

Nla
ra

°
e

5
 de

 Madrid du 15, dénués de tout intérêt par ' 

'v*01 tou
s
 vf6 elran

8
e

, prise par le capitaine-général, s'en 
l!fs absur yemeDt i l'état de siège ne peut pas justifier 

'M'!>en Ion
 S

i
e

-
lqui tendent à jeter l'inquiétude dans les 

ra*blesse anl ignorer le véritable état des choses. 
V?

ic
oup (j

e
.
 el peur ; car les journaux ne parlent jamais 

•W n,? °Perations militaires : ces renseignements ne 

V^O.NE
 Clre uliles a

 l'ennemi. 

V* '
a
 Sar'de

2 ic
P

(emor
«- — On assure que quelques batail-

lai?'" la f
acl

nallonale sc sont offerts volontairement pour 

i*'».'
1
'former0"' En

 Y j°'gnant quelques troupes de ligne , 
b,'i ""Danit» Une colonne dont le brigadier Averve pren-

île et (j , 5nnent garnison dans les lies de Majorque, 
'vica vont être appelées en Calalogne. 

Le colonel Clémente est arrivé à Rarcelone ; il va prendre le a Vi< 

commandement d'un convoi qui doit partir demain pour Es- COc.,j! 
parraguera. De l'argent , des effets d'habillement , des provi- ,° 
sions de bouche , des munitions et quelques pièces d'artillerie ^ 

composent ce convoi. y."" 
Un autre convoi est parti aujourd'hui pour le quartier-géné- n

e
, 

ral. On assure que la ville de Rarcelone envoie à l'armée ~ 
45,000 duros , 2,500 uniformes complets , des vivres et des mu- 1 = 

nilions. 
Les carlistes ont miné , dit-on , les fortifications de Berga. 

— On écrit de Bayonne, 18 septembre : 
La garnison Christine de Zabaldina s'est rendue aux carlistes 

dans l'Ulsama ; elle était forte de 85 hommes. 
Le colonel O'Donnell est arrivé de Madrid pour aller pren- Qu 

dre le commandement de la légion anglaise: est a: 
On assure que les compagnies anglaises qui s'étaient enfer- doue 

mées dans l'église d'Andoain ont capitulé après une défense de I venir 
36 heures. V.tQP 

GIRONNE, le 15 septembre. — Le gouverneur et sa colonne I ^
e 

sont rentrés à Gironne. La. faction s'est retirée du côté des I ^ 
monlagnes. ... I grau 

Le brigadier Carbo est arrivé hier avec sa, division de Santa- j ° 
Coloma. .. _ ■ ' "'."". f i 

Le capitaine carliste Oller a été fusillé avant-hier à Santa-Co- j ? 
loma de Farnès ; avant de marcher au supplice, il a voulu épou- j n. , 
ser une jeune fille qu'il aimait depuis l'ong-lemps. , IL' 

PORTUGAL. — LISBONNE , le 5 septembre. — Le baron de j de (1 

Bomfin , général en chef de l'armée constitutionnelle, écrit ce j siers 
qui suit au ministre de la guerre : j A 

« Je suis parti ce matin de Rio Mayor avec la division sous j cuti 
mes ordres, dans le but de poursuivre les factieux qui, après j ,Ui 
avoir passé la nuit à Grainho, se sont montrés à une portée de | noir 
canon de Santarem, et ont continué leur marche par Alcanhoès j V'itn 
etAlvicla vers Collega,où ils doivent se trouver dans ce mo- I il es 
ment. A midi, je suis entré à Santarem qui se trouve dans le I nel 
meilleur état de défense. La fatigue des troupes, qui ont fait j D 
12 lieues depuis Leiria , ne me permet pas de continuer mes I pois 
opérations aujourd hui. ' . - J lègè-

» On assure que les rebelles ont le,projet de se porter au sud I bte. 
du Tage ; mais j'en doute , et je crois plutôt qu'ils se dirigeront I rem 
du côté de la Beira haute el basse. De nombreuses désertions I 'yte 
ont lieu dans leur infanterie, et ils ont laissé plusieurs morts J ses 
à Grainho et Malaquejo. j les 

» Quartier-général de Santarem , le 4,septembre. I bon 
» Baron de BOMFIN. » I L 

— Les dernières nouvelles du Portugal représentent la situation I de 

du gouvernement comme très-ernbarcussée. Une conspiration J u 

i miguélisle a élé découverte à Lisbonne. Les troupês du général I 
Das Antas, qui se sont révoltées en faveur de la charte, ont re- j 
joint le baron de Leiria qui est entré à Braga où il a proclamé I 
la charte. Le vicomte Das Anlas est arrivé de sa personne à i 
Oporto. 

— Les nouvelles d'Angleterre sont sans intérêt; seulement J 
le Morning-Post annonce l'emprunt nouveau en faveur de don I 
Carlos , emprunt pour lequel il sera émis 130 coupons. 

ALLEMAGNE. — Les étudiants de Gretlingue ont fait à I 
M. de Humboldt une ovation à son arrivée dans celte ville. A I 
Cologne on va célébrer la fête de sainte Ursule, et, à cet effet, I 

s on a convoqué les 11,000 vierges de la congrégation de celle I 
e sainte pour rendre la fête plus imposante. Jusqu'à ce jour on I 
s aurait pu croire que c'était un nombre purement biblique. — I 
t Heureuse et innocente Allemagne ! 

BERLIN, 17 septembre. — Cholériques 91, morls 45. 1 
' GOETTINGUE, 13 septembre. —Hier, une pétition signée de I 

224 notables a été présentée au roi pour obtenir la grâce des I 
détenus politiques compromis dans les derniers troubles. 

t
 — Le bruit s'est répandu depuis quelques jours , à Franc- I 
' fort, que la ville recevrait incessamment une garnison fédérale J , 

!. de 800 hommes destinée à protéger la diète. Le général Wys- I s' 
siak qui commande les troupes se retirera, et, par conséquent , I 
le commandement militaire des troupes de la confédération sera I 

)s séparé de celui de la garnison. I 

— Des jeunes gens de Viterbe ont refusé de laisser entrer I 
des troupes dans la ville, disant qu'elles venaient , non pas de I 
Pérouse, mais de Rome, et qu'elles leur apportaient le choléra. I 
Un engagement eut lieu. Deux de ces jeunes gens furent tués j j 
quelques-uns blessés, sept mis en prison. 

111
 ANGLETERRE.— Une fièvre contagieuse s'est déclarée dans j 

"s un quartier de Londres; on craint qu'elle augmente d'inten- I 
e. sité. On a dénoncé en Irlande une femme qui, revêtue des ha- j 
ai bits de son mari décédé, avait volé pour O'Connell. Elle a dé- I 

claré que si c'était à recommencer, elle se conduirait de même. I 
^ U esl difficile de pousser plus loin la manie de l'élection. 

TURQUIE. — La flotte turque a paru sur les côtes de la j 
irs Dalmalie; on croit qu'elle se dirige sur Tunis. Méhémet-Ali est 

à Candie; Boghos-Rey gouverne l'Egypte pendant son absence. I 
L'amiral Roussin est au plus mal avec le divan. La Gazelle j 

d
e
 d'Augsbourg soutient que les prétentions de la France sur Tu- I 

>ra
 nis sont mal fondées et que la Porte seule esl lésée et aurait J 

en
 droit de se plaindre. 

;ra ITALIE. ROME, 8 septembre.—,Le fléau qui afflige Rome pour-- 1 
suit son cours. Mais un mal non moins grand que le choléra, I 

et c'est la misère du peuple qui esKextrcme. Le..peuple murmure j 
ra- hautement; el l'on assure que, si la mortalité continue, la cour I 
lc" . pontificale se retirera à Pérouse. Los Suisses des régiments ca- I 
°'e pilules occupent celle ville. Leur marche à travers le pays n'a 

été qu'une longue orgie. Ils traînaient après eux des chars Sur-
chargés de vases de vin, et rien n'était plus fréquent que de les 

,u- rencontrer ivres dans les villes. Dans le trajet de Rologne à Ri-
de mini, plusieurs sont morts par excès de boisson. On sait bien 
rée que cette soldatesque est composée du rebut de la Suisse, de la ] 
?n- Bavière el d'autres étals allemands , mais il n'en est pas moins 
'A- fâcheux qu'elle porte un nom honoré autrefois dans les services 
me militaires. Dans les légations, les soldats autrichiens sont les i 

premiers à murmurer et à rire de l'indiscipline grotesque des 
par Suisses de M. de Salis. La municipalité de Pérouse a d'abord 
s'en refusé de recevoir ceux-ci , moins à cause de leur qualité de 
fier soldats étrangers qu'en raison des excès indécents auxquels ils 
les se livraient. Mais comme ils étaient appuyés par quatre canons 

ses. et quelque cavalerie, tout ce qu'on a pu obtenir, c'est qu'ils 
nais resteraient renfermés dans la citadelle. On parle de l'arrivée 
s ne des Autrichiens dans le cœur de l'Italie.-

(Reppublicano délia Svizzera italiana.) 

ail- P. S. du 9. — Des nouvelles officieltes'.de, Viterbe annoncent 
iour que la jeunesse de la ville s'est révoltée ■pour repousser les 
ne , troupes qu'on y envoyait. U paraît que le mouvement était po-
•en- litique; un engagement ayant eu lieu aveCifes gendarmes, deux 

des jeunes gens sont restés morts sur la place et six ont été ar-
[ue, rêtés. Les autres, en s'enfuyant, ont encore soutenu un combat 

i contre les dragons. Le gouvernement papal a aussitôt envoyé 

à Viterbe une commission militaire pour faire un exemple des 
coupables. 

Sur la route de Florence, la ville de Civita-Castellana a refu-
sé tout passage même aux courriers diplomatiques. Mais le gou-
vernement pontifical ne craint rien de ce côté parce qu'il y a 
dans le fort qui domine la cité une garnison assez nombreuse. 

Dernier bulletin de Rome, 8 septembre. — 159 cas nouveaux, 
128 guéris, 92 morts, 1,879 en traitement; 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

UN AMI DE LACENAIRE. 

Quatre accusés sont amenés par les gendarmes : le premier 
est assez bien mis ; sa figure n'a rien de remarquable ; il paraît 
doué d'une grande assurance : c'est Bastori, que de sinistres sou-
venirs rattachent au trop célèbre procès de Lacenaire, et que 
François a pris à tâche de compromettre par des révélations 
nombreuses. 

Le second, Augé , est porteur d'une de ces figures repoussan-
tes qu'on ne serait pas bien aise de rencontrer de nuit sur une 
grande route; c'est bien l'être le mieux taillé qu'on puisse voir 
pour faire un effronté voleur, un audacieux jouteur de ruelle : 
ses yeux tachés de rouge lancent des regards obliques sur la 
cour el le jury; son assurance est aussi grande que celle de 
Baston, elle va même jusqu'à l'effronterie. 

La physionomie du troisième, Cambillet, ne présente rien 
de défavorable; et, quant au dernier, Gérard, ses tra ils gros-
siers révèlent plus de niaiserie que de férocité. 

I
A voir ces quatre hommes ainsi rapprochés, on s'attend à dé 

curieux débals. 
' .Un de ces hommes surtout, Baston, atlire l'attention d'un, 
nombreux auditoire ; on se rappelle qu'il fut le compagnon, 

[ l'ami de Lacenaire, qu'il a figuré près de lui, sur le second plari 
I il esl vrai, dans ce procès qui restera comme un monument éter-
I nel de cynisme éhonté et d'affreuse corruption, 
j Depuis la singulière célébrité acquise à ce grand coupable, de-
I puis que ses misérables rapsodies, décorées du nom de poésies 
I légères, ont obtenu une vogue aussi éclatante qu'incompréhensi-
I ble, il n'est pas de voleur ni d'assassin qui n'aspire à là même 
I renommée. Baston , qui peut se regarder presque comme l'aco-
I lyle de ce héros de bas élage, Baston aspire aussi à marcher sur 
j ses traces, et c'est à cette ridicule et funeste manie qu'on doit 
I les nombreuses poésies qu'il a composées en prison. Pour faire 
I bonne justice de pareilles productions, il suffit de les citer. 
I Lacenaire avait su attirer sur lui l'attention et la sympathie 
j de nobles el belles dames, Baston ne manquera pas de rêver 
I une puissante protectrice. 

A MADAME LA COMTESSE. NINA DE G10VANOLLI. 

Apollon, de ton feu; viens réchauffer ma veine; 
Ranime mes esprits abattus par la peine, 
Et permets qu'en ce.jour j'intéresse à mes maux 
L'illustre rejeton des princesj des héros. 
De mon affreux séjour, surchargé de tristesse, 
J'ose élever ma voix vers vous, noble comtesse; 
Ne me repoussez pas., plaignez mon trisle sort > 
Et pour sauver ma vie, accordez sans effort 
Un mot: ah ! un seul mot de votre main chérie 
Peut m'arracher encore aux fers, à l'infamie! 

I Me refuseriez-vous ! et malgré votre cœur, 
Verrais-je sans espoir aggraver mon malheur! 
Oh ! non ; le ciel est juste : il inspire votre ame , 

I U veut que mon bonheur vienne de vous, Madame; 
Ne différez donc plus à combler tous mes vœux, 

| Et d'un infortuné faites un mortel heureux! 
, J Que bientôt, libre enfin sous le toit de sa mère > 

Il puisse chaque jour , dans une humble prière, 
Répéter "votre nom, en priant l'Eternel 
De le rendre ici-bas à jamais immortel. 

[ J Comme Journet, le soi-disant Gustave de Boncourti Baston 
[ I s'adressera aussi au roi > au duc d'Orléans. 

, j LE BOUCLIER FRANÇAIS, 
1 I AU 6 JUIN 1832, DEVANT SAINT-MÉRY. 

i ! Dédié à Sa Majesté Louis-Philippe 1er, roi des Français. 

e
| Vous souvient-il, enfants de la patrie, 
I D'un roi français qui par vous fut élu? 

j J Rappelez-vous que contre l'anarchie 
Son noble bras pour vous a combattu. 
Vous l'àvez .v.u* d'un courage intrépide, 

5 I Devant ie feu se placer tout exprès; 
" j Puis, nous montrant ses cinq fils pour égide: 
" J a C'est là , dit-il, le bouclier français. » 

' j A SON ALTESSE ROYALE LE DUC D'ORLÉANS, 

PRINCE HÉRÉDITAIRE. 

I I Par un enfant du peuple, Jules RASTON,présenté le 30 mai 1837. 

s

d

t
 I Ton hymen en ce jour, ô Ferdinand de France , 

e
 I Dote la nation d'un pur et vrai bonheur ; 
^ j Le peuple va pour toi, dans sa reconnaissance

 t j Aux pieds de ses autels prier le créateur; 

il J Que ce dieu des chrétiens en tout temps te protège, 
Qu'il ceigne aussi ton front du fier bandeau des rois ; 

I Mais, au-dessus de tous par nos vœux s'il l'élève , 
r" I L'équité de ton cceur est garant de nos droits. 

J.^ I Ce que ne peut jamais nous procurer la guerre , 
^j. Le repos bienfaisant, si désiré sur terre , 
5,

4
 Nous l'obtenons enfin , car l'ange de la paix 

i'a Vient des sanglants combats arrêter le tonnerre ; 
r- Ton Hélène en ces lieux, comme un astre prospère , 
es De ta félicité fait celle des Français. 

Nous aurons peut-être aussi les Mémoires de Raston I 
en Aujourd'hui, c'est uri fait entièrement nouveau qui amène 
'a Baston et ses trois co-accusés devant la cour d'assises. 
ns Voici les faits rapportés par l'acte d accusation : 
;es Dans la nuit du 7 au 8 mars dernier, vers une heure du ma-
es tin, une patrouillé de gardes municipaux aperçut, près d'une 
'es borne, dans la rue du Bac , une grande lampe eu cuivre , trois 
ru bocaux de cerises à l'eau-de-vie , une petite boîte à ouvrage et 

îe une partie d'un grand carreau. Au même moment passèrent 
lls dans la petite rué du Rac, venant dé la rue de Sèvres, quatre 
|ns hommes qui furent immédiatement suivis de deux autres qui 
m prirent la même direction. Uri instant après, deux gardes mu-
'ee nicipaux , voyant revenir deux individus qui leur parurent faire 

partie des quatre premiers qu'ils avaient remarqués , les arrê-
tèrent : c'étaient les nommés Baston et Augé ; ils arrêtèrent 

ent également Càmbrllet et Gérard , qui passaient alors dans la rue 
les de Sèvres. Gérard voulut fuir; mais il fut aussitôt rejoint par 
po- le garde Jacquet. Conduits au poste, ils furent fouillés. On 
eux trouva sur Baston 41 sous et 68 liards ou centimes ; sur Augé, 
ar- 3 f. il sous 3 liards et un couteau; sur Gérard „ 10 f. 40 c. et 
bat un couteau ; et sur Cambillet, 5 sous et un couteau. Les gardes 

Dyé municipaux, ayant trouvé dans la boite à ouvrage une adresse 



(lu sieur fosquet, distillateur , rue de Sèvres > m> 28 , se rendi-
rent aussitôt à son domicile, et reconnurent que le volet de la 
boutique avait été ouvert à l'aide d'effraction , et qu'un grand 
carreau avait été cassé ; la barre de fer servant à former le vo-
let avait été enlevée en forçant le boulon qui la retenait à la 
clavette. Les voleurs s'étaient introduits dans la boutique par 
l'ouverture produite à l'aide de ce bris de carreau. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. Us s'en-
veloppent dans un système de dénégation complète. 

Les débats ne présentent rien de remarquable, si ce n'est 
l'habileté avec laquelle Baston argumente et cherche à trouver 
des contradictions dans les dépositions des témoins. 

M. l'avocat-général Glandaz soutient l'accusation contre Bas-
ton et Augé , et l'abandonne en ce qui concerne les deux autres 
accusés , contre lesquels il ne trouve pas dans la cause des preu-
ves suffisantes de culpabilité. 

Me* Gaillard de Montaigu et Peyre présentent successivement 
la défense de Baston et Augé. 

M* Achille Darnis, chargé à l'audience même de présenter 
des observations en faveur de Cambillet, se borne à remercier 
M. l'avocat-général de son impartialité, et s'en remet à la jus-

tice du jury. 
M* Poorcet, avocat de Gérard, imite son exemple. 
Après le résumé impartial de M. le président, le jury se re-

lire pour délibérer. 
A six heures , il apporte un verdict de culpabilité contre Bas-

ton et Augé ; le premier esl condamné à quinze ans , le second 
à vingt ans de travaux forcés , et tous deux à l'exposition. 

Leurs co-accusés sont acquittés. 

incendiée. — Les anciennes exigent au moins cinq hommes, et 
si l'on emploie les boyaux toujours en mauvais état, il en faut 
bien davantage , et quelle perte de temps ' Les nouvelles n'exi-
gent que deux hommes au plus , un porteur et un second qui 
d'une main tourne une manivelle et de l'autre dirige un jet puis-
sant. — Entre le cri d'alarme et l'arrivée de la première pompe, 
il s'écoule d habitude une demi-heure, souvent plus, et com-
bien ce retard n'est-il pas souvent fatal î Avec la nouvelle pompe, 
un seul pompier de garde au poste , et, à défaut de tout autre, 
celui qui va demander du secours, voici les deux hommes né-
cessaires pour arrêter un incendie qu'il esl toujours facile d'é-
teindre dans ses commencements. 

» Nous terminerons là notre parallèle qu'il nous serait facile 
d'étendre plus loin avec tant d'avantage en faveur des nouvelles 
pompes sur les anciennes. Nous ne parlerons pas de leur mé-
canisme ingénieux , mais simple, nullement sujet à se déranger. 
M. le préfet de la Loire a eu l'occasion de l'examiner et l'a 
trouvé admirable. Plusieurs de nos conseillers municipaux ont 
vu fonctionner une de ces pompes et ont promis tout leur con-
cours pour la faire acheter par la ville. Espérons donc que cette 
acquisition se fera avant l'hiver. 

» Grand nombre de petites communes qui ne pouvaient se 
procurer les anciennes n'ont pas hésité de faire l'acquisition 
des nouvelles qui ne demandent pas tout cet attirail d'hommes 
et de boyaux , et dont le prix est si minime : 160 francs! Plu-
sieurs fermes , établissements industriels et manufacturiers en 
ont aussi fait la demande. Partout, en un mot, où ces pompes ont 
été essayées, elles ont attiré l'attention des hommes spéciaux. » 

Les balances-bascules de ( invention des mêmes fabricants 
(également brevetés), dans tous les formais et pour tous les 
poids, se recommandent à l'attention du public comme ce qui 
a été produit de plus parfait dans ce genre, qui est pourtant un 
de ceux que la perfection de la mécanique a poussés le plus 
loin de nos jours. 

M. Bernard Biche , logé chez M. Mathieu , grande rue Mer-
cière, n» 58, à Lyon, est chargé de la procuration des inventeurs 
brevetés et répoudra aux demandes qui lui seront adressées. 

GRAND-THEATRE. 

Lundi 23 septembre 1837.— 1" LE LÉGATAIRE UNIVERSEL, comédie. —2" 

Deuxième représentation de : LA LAMPE MERVEILLEUSE , ballel. — Oa 

commencera à six heures 1/2. 
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BOURSE DE PARIS DU 23 SEPTEMBRE. ^ 
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AMEDÉE BOUSS1LLAC. 

LYON. —ItfPHIMKKIB DK BOURSV FILS, BUK POCLAILLERIK 19 j 

Feuille d'Annonces. 
iNMOSCES JUDICIAIRES. 

(3264) D'un acte sous signatures privées fait et signé 

double à Lyon, le seize septembre mil huil cent trente-sept, 

enregistré le vingt du même mois, folio 138, verso courant 

7 et 8, par Meschini, qui a perçu les droits, 

Entre : 

M. Toussaint-Richard, négociant, demeurant à Lyon, 

rue du Plat, d'une part, 

Et M. Pierre Marcellin fils aîné, propriétaire, demeu-

rant à Lyon , ci-devant rue des Colonies , et actuellement 
rue Saint-Joseph, 

Il appert : 

Que la société exercée en celte ville pour le commerce 

des fers, sous la raison de Richard et compagnie , et en 

commandite seulement de la part de M. Marcellin , est et 

demeure dissoute à dater du douze dudit mois de septem-

bre. La liquidation de l'établissement de Lyon sera faite 

par M. Marcellin , en son nom et à ses risques et périls ; 

l'établissement de La Mulatiére reste la propriété de 

M. Richard. 

Pour extrait : 

Signé: MARCELLIN fils ainé , T. RICIIAHD. 

(3265) Par acte sous seings privés, en date , à Lyon , du 

vingt septembre mil huit cent trente-sept, enregistré le 

vingt-deux du même mois par Meschini qui a perçu les 

droits, 

MM. Pierre Marcellin fils aîné, propriétaire , demeurant 

à Lyon, ci-devant rue des Colonies, actuellement rue 
Saint-Joseph, n° 1 ; 

Jean-Etienne Gourgeot, commis-négociant, demeurant 

à Lyon, rue du Plat, n° 15; 

Et Charles Drevet, aussi commis-négociant, demeurant 

à Lyon, rue Saint-Joseph, n° 1, 
Ont contracté ensemble une société en nom collectif pour 

le commerce des fers et autres articles qui s'y rattachent 

sous la raison sociale de Marcellin neveu. 

Le siège de la société sera à Lyon. La durée en est fixée 

à six années, qui ont pris cours le douze dudit mois de 

septembre et finiront conséquemment le douze septembre 

mil huit cent quarante-trois. 

M. Marcellin sera seul gérant et aura la signature so-

ciale, dont il ne pourra faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Pour extrait : Lyon, le 20 septembre 1837. 

Signé : J.-E. GOURGEOT; 

P. MABCELLIN fils ainé; | 
CH. DBEVET. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

KTODE DE ME TAVERNIER, NOTAIRE A LYON. 

A VENDRE de gré à gré. — Un maison située à Lyon, 

rue Quatre-Chapeaux, n»s U et 13, offrant de grands avan-

tages, latit sous le rapport du revenu que sous celui du péri-

mètre considérable qu'elle occupe. 

S'adresser audit notaire, chargé de traiter. (3266) 

ANNONCES DIVERSES. 

(3215) A VENDREZ suite.-*Un fonds de café situé dans 

un des faubourgs de Ljon. . 

S'adresser au bureau du journal. 1 

(3246) A VENDRE. — Un fonds de commerce de quin-

caillerie, agencements et marchandises, dans un des plus 

beaux quartiers de la ville. 

S'adresser à F.-J. Chevillard, teneur de livres, rue La-

font, n» 2. 

(3245) A VENDRE.— Un atelier de teinturier avec tous 

ses accessoires en trés-bon état, et bateau à laver sur la 

Saône. 

S'adresser à F.-J. Chevillard, teneur de livres, rue La-

font, n» 2. 

(3232) A VENDRE ot* A LOUEK. —Maison de campagne 

propre à l'établissement d'un pensionnat, salle d'ombrage, 

bois anglais et jardin, de la contenance d'environ six bi-

cherées , à la Guillotiére , rue du Béguin , n» 3. 

S'adresser à M. Can on, place de la Fromagerie , n° 12. 

(3263) A VENDRE. — Une maison située en Afrique , 

dans un des meilleurs quartiers d'Alger. Cette maison rap-

porte 6,500 fr. On la céderait au prix de 36,000 fr., dont 

20,000 fr. comptant, et on donnerait des facilités pour le 

reste du paiement. 

S'adresser au bureau du Censeur. 

(3262) Un homme âgé de trente-trois ans , connaissant 

la grande culture , théorie et pratique, désire trouver un 

emploi de régisseur dans une grande exploitation rurale. U 

fournira tous les renseignements que l'on désirera, ainsi 

qu'un cautionnement si on l'exige. 

S'adressera MM. Roch et Ce, négociants, port d'Ainay, 
prés du pont. 

(3259) MAISON DE PARIS. 

SIMONDANT frères, fabricants-orfèvres et commissionnaires en 

tous genres, rue Chalamon, n° 8 , angle de celle Basse-Gre-
nette , à Lyon. 

Le nouveau et beau café situé quai de Roanne , angle 

de la rue du Chemin-Neuf, à côté le Palais-de-Justice, ré-

cemment ouvert, depuis le dimanche 3 septembre , a été 

fourni par nous pour l'argenterie et l'orfèvrerie. 

Sur commission , nous passons des marchés pour la four-

niture des glaces, marbres, etc ; nos liaisons et nos relations 

avec les principaux fabricants et commissionnaires de Pa-

ris, assurent toutes garanties pour la modicité des prix et 

la qualité des marchandises. Nous fournissons aux person-

i nés qui nous honorent de la demande de tous leurs besoins, 

les couverts en argent 1er titre contrôlé à 2 fr. 25 cent, le cou-

vert de façon et le poids de l'argent à 55 francs le marc ou 

les 8 onces ; plus les demandes sont considérables, plus nous j 
réduisons nos prix. 

Traitant spécialement tout ce qui tient au service de café 

et de restaurant, notre genre de fabrication est Vorfèvrerie 

en argent, l'orfèvrerie en maillechort et l'orfèvrerie en plaqué 
argent. 

NOTA.—Tout objet d'orfèvrerie en maillechort qui ne sera 

pas revêtu de nos poinçons contenant en toutes lettres les 

noms de Simondant ou Auberlin , sera reconnu et réputé de 
contrefaçon. 

UNE MÉDAILLE D'ARGENT A ETE DECERNEE A L'AUTEUR. 

Guérison des Cors. 
De nombreux certificats, des expériences récentes el dé-

cisives, prouvent que la Pâte tylacéenne de M. Mallard, 

pharmacien à Paris, esl toujours la seule qui guérisse d'une 

manière constante les corps, durillons et oignons. — 2 f. la 

boîte. — Dépôts à Lyon, à la pharmacie des dépôts, place 

I des Célestins, chez M. Deschamps et chez M. Vernel, phar-

] maciens. (3260) | 

ROULAGE ACCÉLÉRÉ 1 
KT OBBIMIKË, 

ACCÉLÉRÉ, ORMSUH. 

De Lyon pour Bordeaux, 13 jours. 20 joins. 

-—Limoges, 9 13 

^B&K-Angouléme, 12 17 
£\Périgueux, 11 15 

\S ]ëj Aubusson , 7 12 

«A*/ Clermont-Ferrand , 3 6 
^M^X Aurillac, 9 14 

et de toute l'Auvergne. 

Partant tous les jours, à huit heures du soir, de chi 

CHENAUD pére, fils el COURBÂT, quai de l'Hôpital. [3244 

(3258) A VENDRE. — Un bon fonds de café prés la place fa 

des Terreaux. 

S'adresser au bureau du Censeur. t 
 . k 

Changement de Domicile. 
A dater du 1er octobre 1837 , 

l'Etude «Se M. FUCHEÏ, notaire 
SERA RUE SAINT-PIERRE, N» 23. (3061) I 

AVIS, 
A dater du 16 septembre courant, M. GEORGES « 

DANGE, commissionnaire à St-Etienne, fera partir loti» 

les jours 

Une Diligence faisant le trajet eu • 

heures. . * 
Un Fourgon accéléré faisant le tr»j* 

en IO heures. 
Les Bureaux sont : TPHIDIC. 

A Lyon, chez MM. GASTINE et GILLET, port
 ieu

 r 

""A St-Etienne, chez M. Georges MONDASSE,.me
 des Jar 

dins, no 15. 

CHANGEffiE^T DE OOM?ClU;J 
A compter du 1« octobre 1837, l'étude Je . ̂ , 

notaire , sera rue Lafont, n° 2. I 

Récentes, anciennes el réputées incurable, ̂  | 

Guéries sans rechute d'un à cinq J
 ou

^
s
\^JrTh i vaud. *• I 

unique aussi sûre que facile , par le dot:
 ct

i
on

. L» • 
Montpellier. Prix: 10 fr. le ^o" avec I ins^^

 fc
 I 

flacon suffit pour la guérison P^lle.,\„
T
 xj. Berir** I 

plus ancien et le plus rebelle. - Depot chez iu ^ 

pharmacien, place Bellecotn%jJ-J°^^________^ I 

TAFFETAS GOMMÉ h 

POUR LA GUÉRISON ̂
A

^Ï^XO^>-

Préparé par Paul GAGE, ^STZ^"r$ï {iï^l 

pharmacien , rue delà"" 3 1 

j Nizier. 

On lit dans le Mercure sègusien , du 13 septembre, l'article j 

suivant relatif à un nouveau genre de pompe à incendie : 
« L'incendie arrivé la semaine passée dans la rue Froide dé-

montre de quel avantage serait l'emploi des nouvelles pompes 
portatives de MM. Rollé et Schewilgué de Strasbourg, et pour 
s'en convaincre U ne suffit pas de faire une comparaison entre 
ces nouvelles pompes et celles en usage aujourd'hui. — Celles-ci, 
lourdes , volumineuses, embarrassantes, difficiles à manœuvrer , 
surtout dans les rues étroites , ne peuvent même pas toujours 
s'introduire dans un rez-de-chaussée où serait le feu.Les nou-
velles, pleines d'eau , se monteront sur le dos d'un seul homme 
A l'étage le plus élevé. Partout où l'homme peut passer elle pas- , 
sera; par l'esealier le plus difficile, le plus étroit, par une échelle, j 
par une fenêtre, par une lucarne, on l'introduira dans la pièce 1 


